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La dotation globale de fonctionnement (DGF) constitue, avec ses 
différentes composantes la principale dotation de l’Etat aux col-
lectivités locales, et notamment aux communes et aux établisse-
ments publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre.

Le montant versé aux communes s’est ainsi élevé à 11,95 milliards 
d’euros en 2021, soit un montant moyen de 165 euros par habitant. 
S’agissant des EPCI à fiscalité propre, la DGF a atteint, en 2021, 
6,4 milliards d’euros, soit 89 euros par habitant. 8,4 milliards d’eu-
ros sont également versés aux départements, soit 119 € par habi-
tant. Le montant global de la DGF est, depuis 2018 et à périmètre 
constant, largement stabilisé, après une minoration, entre 2014 et 
2017, de la dotation forfaitaire des départements, des régions et 
des communes et de la dotation d’intercommunalité dans le cadre 
de la « contribution au redressement des finances publiques ».

Créée en 1979, la DGF est issue du regroupement et de la globali-
sation progressive d’un ensemble de concours versés par l’Etat aux 
collectivités, notamment les montants correspondant à la com-
pensation d’anciennes impositions locales supprimées (taxe sur les 
salaires, etc.). Sa création répondait donc à la volonté de regrou-
per, en un concours unique et libre d’emploi, un certain nombre 
de versements de l’Etat à destination des collectivités qui étaient 
auparavant dispersés. 

Elle répond aujourd’hui à deux objectifs principaux :

• assurer aux collectivités des ressources relativement stables et 
prévisibles d’une année sur l’autre ;
• mettre en œuvre une péréquation verticale en apportant un sou-
tien particulier aux collectivités confrontées à des charges impor-
tantes sans pour autant disposer de ressources suffisantes pour y 
faire face.

Introduction



En cohérence avec ces deux objectifs, la DGF des communes est 
composée d’un ensemble de dotations, dissociées en deux caté-
gories : la dotation forfaitaire d’un côté et les dotations de pé-
réquation de l’autre, répondant pour chacune d’elles aux problé-
matiques de catégories distinctes de communes (rurales, urbaines, 
d’outre-mer, etc.). L’assimilation qui est parfois faite entre la dota-
tion forfaitaire et la DGF dans son ensemble est fausse : la dotation 
forfaitaire n’en est qu’une composante parmi d’autres, même si 
son poids demeure majoritaire (environ 60% du montant total).

S’agissant des EPCI à fiscalité propre, la DGF comprend une dota-
tion de compensation ainsi qu’une composante péréquatrice, la 
dotation d’intercommunalité.

La DGF des départements adopte une architecture similaire, avec 
une dotation forfaitaire, une dotation de compensation et deux 
dotations de péréquation respectivement attribués, sous condi-
tions, aux départements urbains et ruraux.

La DGF des régions a, pour sa part, été remplacée par une fraction 
de taxe sur la valeur ajoutée à compter de 2018.

Malgré cette diversité, la DGF répond à certains principes com-
muns importants pour la vie budgétaire d’une commune. Les prin-
cipales composantes de la DGF du bloc communal ainsi que les 
déterminants de leur évolution seront ensuite décrits.



Principes communs à l’ensemble de la 
DGF
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locales, à la répartition de la DGF
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née dans la perspective du vote des budgets locaux

C/ Les critères de répartition utilisés
• Le potentiel fiscal et financier des communes
• L’effort fiscal des communes

D/ Modalités de versement
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Les composantes de la DGF des 
communes et leurs règles d’évolution
A/ La dotation forfaitaire – 6,9 milliards d’euros en 2021

B/ La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) - 2,5 mil-
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A/ Les représentants des élus locaux sont associés, via le comi-
té des finances locales, à la répartition de la DGF

Le comité des finances locales (CFL) est, depuis 1979, une instance de concer-
tation entre l’Etat et les collectivités locales sur l’ensemble des questions rela-
tives aux finances locales. Il est composé de 43 membres titulaires, représen-
tant le Parlement, l’Etat et les différentes strates de collectivités, dont quinze 
maires, élus par l’ensemble des maires de France ainsi que sept présidents 
d’EPCI à fiscalité propre, deux présidents de conseils régionaux et quatre pré-
sidents de conseil départementaux. Le mandat au sein du CFL est d’une durée 
de trois ans ; il est renouvelable.

La loi a doté le CFL de prérogatives particulières en ce qui concerne la répar-
tition de la DGF. Il a par exemple la faculté d’augmenter le niveau des dota-
tions de péréquation verticale au-delà de la progression minimale prévue par 
le législateur et il lui revient de répartir, le cas échéant, l’augmentation de la 
dotation de solidarité rurale entre ses trois fractions. 

Il est, en outre, chargé de contrôler la répartition de la DGF et est ainsi des-
tinataire, chaque année, du bilan de répartition de la dotation. Il rend par 
ailleurs un avis sur les projets de décret relatifs à la DGF. 

Enfin, il constitue une enceinte de réflexion permettant d’élaborer des projets 
de réforme de certaines dotations, comme ce fut le cas en 2016 pour la do-
tation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU), ou en 2020 pour la 
réforme des indicateurs financiers à la suite de la réforme de la fiscalité locale.

B/ Une dotation dont les montants doivent être communiqués 
chaque année dans la perspective du vote des budgets locaux

La DGF est une information nécessaire dont les collectivités doivent dispo-
ser avant de voter leur budget. A ce titre et en cohérence avec la date limite 
d’adoption des budgets primitifs (fixée au 15 avril, hors année de renouvel-
lement des assemblées délibérantes), les montants attribués à chaque com-
mune sont rendus publics pour le 31 mars de chaque année. 

L’ensemble des montants attribués sont mis en ligne sur le site de la direction 
générale des collectivités locales (DGCL), à l’adresse suivante : 

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.
php

À défaut de publication à cette date, la date limite d’adoption des budgets 
est décalée d’un nombre de jours égal à celui du décalage de publication de 
la DGF.

Principes communs à l’ensemble de la DGF

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.php
http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.php
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Cette date de la fin du mois de mars s’explique par la nécessité de recenser un 
nombre important de données, notamment physiques, démographiques et 
financières dont certaines ne sont disponibles qu’au cours des premiers mois 
de l’année ou doivent faire l’objet d’un travail de retraitement et de fiabili-
sation. Une adéquation aussi fine que possible entre la situation d’une com-
mune donnée et les montants qui lui seront versés est recherchée, afin de 
tenir compte aussi rapidement que possible des changements de situation 
des communes.

C/ Les critères de répartition utilisés

La DGF est calculée à partir d’un grand nombre de critères (une trentaine en-
viron) qu’on peut regrouper en deux grandes catégories : des critères de res-
sources et des critères de charges. 

Ces critères sont de nature très variée : démographique (population, nombre 
d’enfants, etc.), sociale (nombre de logements sociaux, quartiers prioritaires 
de la politique de la ville, etc.), financière (potentiel financier, effort fiscal, 
etc.), physique ou géographique (superficie, classement en zone de montagne, 
longueur de voirie, etc.) ou bien encore administrative (qualité de chef-lieu de 
canton ou d’arrondissement, classement en zone de revitalisation rurale, etc.). 

Certains sont utilisés de manière transversale, dans toutes les dotations ou 
presque, comme la population ou les indicateurs financiers. D’autres sont uti-
lisés de manière plus spécifique dans une dotation, pour traduire la situation 
particulière d’une catégorie de collectivités (par exemple, le classement en 
zone de revitalisation rurale ou la superficie pour la dotation de solidarité ru-
rale, ou le nombre de logements sociaux pour la dotation de solidarité urbaine 
et de cohésion sociale). 

Ces critères visent donc à caractériser la diversité de situation des communes 
entre elles, tout en devant rester fiables pour faire l’objet d’un recensement et 
de comparaisons à l’échelle nationale.

En plus des données issues d’autres administrations, les préfectures sont char-
gées d’une partie du recensement de ces critères et peuvent se rapprocher 
des collectivités locales pour recueillir un certain nombre d’informations qui 
seront ensuite utiles au calcul des attributions de DGF (par exemple la lon-
gueur de voirie classée dans le domaine public d’une commune). 

Les textes fixent de manière précise les critères à prendre en compte ainsi 
que la manière dont ils doivent être utilisés pour la répartition de chacune 
des dotations, qui, au sein d’une enveloppe fermée, impliquent de comparer 
les communes entre elles pour déterminer celles qui répondent aux critères 
d’éligibilité ainsi que le montant qui doit revenir à chaque commune. La DGCL 
centralise l’ensemble des données nécessaires à la répartition et se charge du 
calcul de la DGF pour l’ensemble des collectivités de France, à partir des règles 
de droit précitées.  

Une mention particulière doit être faite des indicateurs financiers, au vu de 
leur caractère transversal et de leur possibilité d’utilisation dans l’analyse de la 
situation financière des communes.
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 • Le potentiel fiscal des communes

Le potentiel fiscal est un indicateur de richesse qui permet d’apprécier les res-
sources fiscales libres d’emploi que peut mobiliser une commune de manière 
objective. Trois principes guident le calcul du potentiel fiscal d’une commune.

1/ Il s’agit d’un indicateur de richesse pour partie composé de « produits 
potentiels » et pour partie de « produits réels ».

Les produits potentiels sont obtenus en multipliant les bases de fiscalité de la 
commune par les taux moyens nationaux correspondants, et non par les taux 
effectivement pratiqués par la collectivité. 

Cette mesure permet de prendre en compte des inégalités de situation objec-
tives et non celles liées à des différences de gestion. Elle concerne les impo-
sitions sur lesquelles communes ou EPCI à FP ont un pouvoir de taux (comme 
la taxe foncière sur les propriétés bâties ou la cotisation foncière des entre-
prises).

Le potentiel fiscal est, pour une autre partie, constitué de « produits réels », 
s’agissant bien de ressources fiscales des collectivités mais sur lesquelles elles 
n’ont pas de pouvoir de taux (comme la CVAE ou les IFER). 

Le potentiel fiscal des EPCI à FP et celui des départements sont calculés selon 
des modalités analogues.

2/ Le deuxième principe est que pour les communes membres de groupe-
ments à fiscalité propre, la richesse tirée par la commune de son apparte-
nance au groupement est valorisée dans le potentiel fiscal de la commune. 

En effet, la richesse « transférée » de la commune à l’EPCI n’est pas perdue 
puisque l’EPCI assume, en lieu et place de la commune, un certain nombre de 
compétences. Pour le calcul du potentiel fiscal, la richesse fiscale de l’EPCI est 
donc répartie entre les communes selon des règles dépendant du type de fis-
calité adopté par l’EPCI. Cette ventilation de la richesse de l’EPCI est corrigée 
des attributions de compensation versées aux communes membres. 

3/ Le troisième principe est que ne sont pas considérés à ce jour comme 
des ressources fiscales libres d’emploi et donc comptabilisés dans le potentiel 
fiscal, les produits fiscaux perçus par les communes mais pour lesquels la loi 
prévoit une affectation à des dépenses spécifiques, comme la taxe de séjour 
qui est destinée aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation touris-
tique de la commune.
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 • Le potentiel financier des communes

Le potentiel financier correspond au potentiel fiscal majoré de la dotation 
forfaitaire, hors compensation part salaires (déjà prise en compte dans le po-
tentiel fiscal) perçue par la commune et minoré des différents prélèvements 
sur fiscalité supporté par la dotation forfaitaire, permettant ainsi de mieux 
rendre compte des ressources libres d’emploi dont une commune peut dispo-
ser.

En tant qu’indicateurs objectifs de richesse, les potentiels fiscal et financier 
font l’objet d’une large utilisation dans la répartition de la DGF mais égale-
ment dans d’autres dispositifs (fonds de péréquation des ressources intercom-
munales et communales – FPIC –, dotation « élu local », etc.).

 • L’effort fiscal des communes

L’effort fiscal est un indicateur permettant d’évaluer la pression fiscale exer-
cée sur les contribuables de la commune. 

Il est calculé en rapportant les produits perçus par la commune sur certaines 
taxes (TFPB, TFPNB, TH, TEOM/REOM, ainsi que les produits correspondant à 
certaines exonérations) au potentiel fiscal de la commune calculé pour ces 
seules impositions (que l’on nomme potentiel fiscal « trois taxes »).

Afin de ne pas inciter à accroître la pression fiscale sur les ménages, les pro-
duits retenus au numérateur de l’effort fiscal font l’objet d’un écrêtement si 
l’augmentation des taux de la commune d’une année sur l’autre dépasse celle 
constatée en moyenne pour des communes comparables. Symétriquement, 
ces produits sont majorés lorsque la commune baisse ses taux, de façon à lis-
ser la diminution de son effort fiscal sur plusieurs années.

L’effort fiscal est principalement utilisé pour répartir les dotations de péré-
quation versées par l’État aux communes : dotation nationale de péréquation, 
dotation de solidarité rurale et dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale. 
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Les produits, réels ou potentiels, perçus par les collectivités au titre de la taxe 
d’habitation (TH) et de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) entrent 
aujourd’hui dans la composition des indicateurs financiers utilisés de manière 
transversale dans le calcul de la plupart des dotations et fonds de péréquation. 
Ces indicateurs sont le potentiel fiscal, l’effort fiscal et le coefficient d’intégra-
tion fiscale. 

Le nouveau panier de ressources qui sera perçu par les collectivités à compter 
de l’année 2021 implique donc une refonte de ces indicateurs. Cette nouvelle 
définition a fait l’objet d’échanges approfondis au sein du comité des finances 
locales lors de quatre groupes de travail entre janvier et juillet 2020. A la suite 
de ces travaux et d’un rapport remis au Parlement sur cette question, la loi de 
finances pour 2021 a proposé une nouvelle définition des indicateurs. 

Tout en conservant largement la structure et les finalités de ces indicateurs, 
l’article 252 de la loi de finances les ajuste pour intégrer dans leur calcul les 
nouvelles ressources locales, à savoir la TVA et la TFPB communale (dont le 
montant perçu sera affecté d’un coefficient correcteur). Cette nouvelle défini-
tion permettra aux indicateurs actuels de continuer à jouer efficacement leur 
rôle à l’avenir.

Les indicateurs financiers étant calculés à partir des ressources n-1, ce nouveau 
périmètre n’entrera en vigueur qu’en 2022. 

Par ailleurs et de manière à éviter que cette évolution n’ait des impacts dés-
tabilisateurs puissants et rapides sur le niveau des indicateurs financiers des 
communes, l’article 252 prévoit qu’une fraction de correction sera calculée en 
2022 de manière à lisser les variations des indicateurs financiers liées à la ré-
forme du panier de recettes des collectivités locales. Cette fraction de progres-
sion diminuera progressivement à compter de 2023, pour s’éteindre en 2028.   

Focus 
sur l’impact de la réforme de la fiscalité locale sur les indicateurs 
financiers utilisés dans les calculs des dotations et fonds
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D/ Modalités de versement

Les modalités de versement de la dotation globale de fonctionnement 
obéissent à un certain nombre de règles destinées à permettre aux collectivi-
tés de disposer de visibilité sur le niveau de leur trésorerie. La DGF fait l’objet 
de versements sur les comptes des communes par l’intermédiaire de la direc-
tion départementale (ou régionale) des finances publiques.

Certaines dotation font l’objet d’un versement mensualisé : la dotation for-
faitaire, la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, les dotations 
intercommunales1 et, depuis 2020, la dotation d’aménagement des communes 
d’outre-mer. Ces versements mensuels interviennent, en règle générale, autour 
du 20 de chaque mois. 

Pour les cinq premiers mois de l’année (avant la notification juridique du mon-
tant de la DGF), les dotations sont versées sous la forme d’acomptes, dont les 
montants mensuels sont égaux à un douzième de la dotation perçue l’année 
précédente. Une fois le niveau de la DGF de l’année connu, les douzièmes res-
tants font l’objet d’un ajustement pour que les montants versés correspondent, 
in fine, bien aux montants auxquels la commune a droit.

D’autres dotations (dotation de solidarité rurale, dotation nationale de péré-
quation) font l’objet d’un versement unique, une fois le montant de la dotation 
de l’année connu. Il intervient à une date déterminée localement par la préfec-
ture et, en tout état de cause, avant la fin du troisième trimestre de l’année. Ce 
versement unique a pour objet d’éviter à avoir à demander aux communes de 
reverser d’éventuels acomptes qui auraient été supérieurs au montant total de 
la dotation finale.

La DGF est imputée à la section de fonctionnement du budget des collectivi-
tés et EPCI à fiscalité propre bénéficiaires.  Elle est libre d’emploi. 

E/ Les informations à disposition pour comprendre le montant 
des dotations

La DGF est intégralement mise en ligne à la fin du mois de mars ou au début du 
mois d’avril, pour chacune de ses composantes, à l’adresse internet suivante :

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.
php

Depuis 2019 et afin de faciliter l’information des élus, la DGF est également 
mise en ligne, dans les mêmes délais, de façon consolidée, en additionnant 
pour chaque collectivité les sommes versées au titre de chaque composante :

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/synthese_dgf.php

1 A l’exception de la dotation des groupements touristiques. Cette dotation, résiduelle, n’est pas décrite dans 
le présent guide.

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.php 
http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.php 
http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/synthese_dgf.php
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Ces informations peuvent également être rendues disponibles sous la forme 
d’une cartographie, mise en ligne sur le site du ministère chargé des relations 
avec les collectivités locales.

Depuis 2018, la DGF est notifiée aux collectivités par le biais d’un arrêté mi-
nistériel unique accompagné de tableaux reprenant le montant de toutes les 
composantes de DGF attribuées aux collectivités (https://www.journal-officiel.
gouv.fr/dae.html), paraissant à la fin du mois de mai ou en juin. 

La notification se distingue de la mise en ligne en ce qu’elle arrête juridique-
ment les montants attribués à chaque commune : c’est elle qui permet aux 
collectivités, si elles le souhaitent, d’exercer leur droit au recours contre les 
montants qui sont attribués. Cette notification par arrêté publié au Journal of-
ficiel permet ainsi de regrouper en un document unique l’ensemble des infor-
mations auparavant contenues dans un grand nombre d’arrêtés préfectoraux.

Pour aider les élus et leurs services à comprendre la manière dont le montant 
des dotations a été déterminé, l’administration met plusieurs outils à disposi-
tion :

- Chaque composante de la DGF fait, au mois de mai ou juin, l’objet d’une note 
d’information. Ces notes d’informations détaillent les modalités de calcul ainsi 
que les valeurs principales pour une année donnée. 

Elles sont disponibles sur le même site (http://www.dotations-dgcl.interieur.
gouv.fr/consultation/informations_repartition.php)

- L’ensemble des critères utilisés dans la répartition de la DGF, pour toutes 
les collectivités de France, sont mis en ligne, dans un format exploitable, de-
puis 2018 dans les mêmes délais (http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/
consultation/criteres_repartition.php). 

Ce document peut être utilisé pour avoir accès à l’ensemble des données rete-
nues pour calculer la DGF de leur collectivité ;

- Sont également transmises, pendant l’été et sous le couvert des préfets, des 
fiches individuelles reprenant les seules informations propres à chaque collec-
tivité.

En tout état de cause, les collectivités qui auraient besoin d’informations com-
plémentaires sur le montant de leur DGF et/ou les raisons de sa variation d’une 
année sur l’autre sont invités à se rapprocher de leur préfecture, qui sera en 
mesure de leur fournir les renseignements dont ils auraient besoin.

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/informations_repartition.php
http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/informations_repartition.php
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Les composantes de la DGF des communes 
et leurs règles d’évolution

A/ La dotation forfaitaire – 6,9 milliards d’euros en 2021

Cette dotation, qui existe depuis 1993, a fait l’objet de plusieurs réformes qui 
ont consolidé en son sein des composantes d’origine diverse qui expliquent 
son niveau actuel et la variabilité de son niveau entre les communes. 

Jusqu’en 2014, une part de la dotation forfaitaire dépendait de la population 
de chaque commune et une autre de sa superficie. Cependant, la dotation 
forfaitaire tenait aussi compte de composantes historiques consolidées en 
son sein : une de ses parts (le « complément de garantie ») avait ainsi été 
calculée, lors de la réforme de 2005, pour garantir à chaque commune un ni-
veau de dotation au moins égal à celui de 2004, majoré de 1%. Ce faisant, des 
écarts d’attribution entre les communes remontant à 1993 voire avant (par 
exemple lors de la suppression d’anciennes impositions) ont été figés au sein 
de la dotation forfaitaire. 

La persistance de ces composantes figées peut ainsi expliquer que deux 
communes qui paraissent largement similaires en termes de population ou 
de richesse perçoivent des dotations forfaitaires d’un montant sensiblement 
différent.

Depuis 2015, les modalités de répartition de la dotation forfaitaire ont été 
largement simplifiées. Hormis les cas, aujourd’hui plus rares, d’adhésion à ou 
de retrait d’un EPCI doté d’une fiscalité professionnelle unique, les variations 
de la dotation forfaitaire s’expliquent  principalement par deux mouvements:

 o L’évolution de la population. Les hausses ou baisses de population2 

d’une commune viennent, chaque année, majorer ou minorer le montant de 
la dotation forfaitaire, pour un montant compris entre 64 et 129€ par habi-
tant supplémentaire ou en moins, en fonction de la taille de la commune et 
afin de refléter le poids croissant des charges de centralité lié à l’importante 
démographie de la commune. Certaines communes touristiques bénéficient 
par ailleurs, depuis 2019, d’une majoration du nombre de résidences secon-
daires prises en compte pour le calcul de cette part ;

 o Une minoration, dite « écrêtement », destinée à financer, par redé-
ploiement, les besoins de financement interne au sein de la DGF. Au sein 
d’une DGF répartie en enveloppe fermée, c’est-à-dire dont le montant total 
est limité, la progression de certaines composantes (liée, par exemple, à la 
progression de la péréquation verticale) nécessite de minorer, à due concur-
rence d’autres composantes. 

2 Pour un nombre important de calculs, la population communale prise en compte est la population totale 
authentifiée par l’INSEE, majorée du nombre de résidences secondaires situées sur le territoire de la com-
mune ainsi que des places de caravane conventionnées situées sur les aires d’accueil des gens du voyage. Cet 
ensemble forme la population dite « DGF ».
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Au vu de leur caractère historique et partiellement figé, ce sont la dotation 
forfaitaire des communes et la dotation de compensation des EPCI qui sont 
minorées au sein de la DGF du bloc communal. Cela permet d’assurer une 
meilleure adéquation entre la situation actuelle des communes et les sommes 
qui leur sont versées via les dotations de péréquation. 

Cet écrêtement est lui-même calculé selon des modalités péréquatrices : il est 
calculé en fonction de la population et du potentiel fiscal. En sont donc exo-
nérées les communes dont le potentiel fiscal est le plus faible. Par ailleurs, pour 
assurer sa soutenabilité, il fait l’objet d’un plafonnement et ne peut dépasser 
1% des recettes réelles de fonctionnement de la commune.

B/ La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 
(DSU) - 2,5 milliards d’euros en 2021

Cette dotation est destinée aux communes urbaines. Elle est ainsi versée à 10% 
des communes de métropole comptant entre 5 000 et 10 000 habitants et aux 
deux tiers des communes de plus de 10 000 habitants. 

L’éligibilité des communes à cette dotation est déterminée à partir d’un classe-
ment qui fait intervenir des critères de ressources et de charges dont certains 
sont spécifiques aux communes urbaines : le nombre de logements sociaux et 
d’ayants-droits des aides au logement, le revenu des habitants et le potentiel 
financier. 

Pour une commune éligible, le montant de l’attribution dépend de ces mêmes 
critères, ainsi que de l’effort fiscal et de la population résidant en quartier prio-
ritaire de la politique de la ville (QPV) et en zone franche urbaine (ZFU).

Pour les communes éligibles deux années de suite à cette dotation, la DSU 
présente la particularité de ne pas pouvoir baisser d’une année sur l’autre. 
L’attribution sera donc au moins égale au montant versé l’année précédente. 
Les sommes correspondant à la progression du montant global de la DSU sont 
ensuite réparties entre les communes éligibles.

Pour une commune qui cesserait de remplir les conditions d’éligibilité à la do-
tation, divers mécanismes de garantie existent visant à lisser dans le temps les 
effets de cette perte d’éligibilité. Une commune qui serait dans ce cas serait 
assurée de percevoir, l’année de sortie, a minima 50% du montant perçu l’an-
née précédente.

C/ La dotation de solidarité rurale (DSR) – 1,8 milliard d’euros 
en 2021

Cette dotation, principalement destinée aux communes de moins de 10 000 
habitants, se décompose en trois fractions dont la finalité et les règles de ré-
partition sont distinctes.
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 • La fraction « bourg-centre »

La fraction « bourg-centre » de la DSR (617 millions d’euros en 2021) a pour ob-
jet d’apporter un soutien particulier aux communes exerçant des charges de 
centralité et devant, à ce titre, disposer des moyens suffisants pour créer ou 
entretenir une armature de services.

Son éligibilité est donc principalement déterminée à partir de données per-
mettant d’apprécier l’exercice de ces fonctions de centralité : qualité de bu-
reau centralisateur ou de chef-lieu de canton (périmètre 2014) ; poids dans la 
population du canton (périmètre 2014) ; qualité de chef-lieu d’arrondissement, 
auquel cas les communes comptant jusqu’à 20 000 habitants peuvent être 
éligibles.

Sont à l’inverse exclues du bénéfice de cette fraction, des communes dans 
l’environnement desquelles se situent d’autres communes qui exercent da-
vantage qu’elles ces charges de centralité (c’est le cas, par exemple, dans des 
unités urbaines de grande taille ou dans lesquelles se situent un chef-lieu de 
département).

L’attribution des communes éligibles (environ 4 200 en 2021) est déterminée 
en fonction du potentiel financier, de l’effort fiscal, de la population et du 
classement en zone de revitalisation rurale (lequel majore de 30% l’attribution 
perçue). Pour les communes éligibles, l’attribution perçue au titre d’une année 
ne peut s’écarter d’un tunnel compris entre 90 et 120% du montant alloué l’an-
née précédente.

Les communes qui deviennent inéligibles à cette fraction, notamment à cause 
de variations de population, sont assurées de bénéficier, l’année de sortie, 
d’une garantie égale à 50% du montant perçu l’année précédente.

 • La fraction « péréquation »

Il s’agit de la fraction de la DSR dont le montant est le plus élevé (661 millions 
d’euros en 2021). Elle bénéficie à la quasi-totalité des communes de moins de 
10 000 habitants : plus de 33 000 d’entre elles y ont été éligibles en 2021. Les 
communes dont le potentiel financier moyen par habitant est supérieur à deux 
fois la moyenne de leur strate démographique sont les seules exclues.

L’attribution des communes éligibles est calculée en quatre parts : 
• une part « potentiel financier », pour 30% du montant, faisant intervenir le 
potentiel financier par habitant et l’effort fiscal ; 
• une part « voirie » (30%), répartie au prorata de la longueur de voirie classée 
dans le domaine public communal (qui est multipliée par deux pour les com-
munes de montagne ou insulaires) ; 
• une part « enfants » (30%), répartie en proportion du nombre d’enfants de 3 
à 16 ans résidant dans le commune ;
• une part « potentiel financier superficiaire » (10%), faisant intervenir le poten-
tiel financier ainsi que la superficie. 

Les variations d’attributions des communes éligibles, qui peuvent s’expliquer 
par la variation d’un ou plusieurs des déterminants décrits ci-dessus, sont né-
cessairement d’une ampleur limitée :
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 les mêmes tunnels d’évolution que ceux de la fraction « bourg-centre » sont 
applicables.
 
 • La fraction « cible »

Créée en 2011, la fraction « cible » de la DSR (396 millions d’euros en 2021) est 
née du constat que la DSR « péréquation », en raison de son nombre très élevé 
de bénéficiaires, ne permettait pas d’apporter un soutien suffisamment ciblé 
en direction des communes en ayant le plus besoin. 

La fraction « cible » a donc été conçue pour renforcer l’intensité péréquatrice 
de la DSR : elle est versée à un nombre limité de communes rurales (10 000), 
reconnues comme les plus fragiles à partir d’un classement faisant intervenir 
le revenu des habitants et le potentiel financier par habitant.

Pour ces 10 000 communes éligibles, la dotation est répartie selon les mêmes 
critères  que la fraction « péréquation ». L’évolution de l’attribution n’est ce-
pendant pas encadrée comme pour la fraction péréquation.

Pour les communes qui cessent d’être éligibles à cette fraction, le plus souvent 
en raison d’une évolution de leur potentiel financier ou du revenu de leurs ha-
bitants, la loi de finances pour 2019 a prévu l’attribution, l’année de la sortie, 
d’une garantie de sortie égale à 50% du montant perçu l’année précédente.

D/ La dotation nationale de péréquation (DNP) – 0,8 milliard 
d’euros en 2021

Intégrée en 2004 dans la DGF, la DNP présente la particularité de ne pas être 
destinée à un « type » particulier de communes mais d’assurer une péréqua-
tion entre les communes uniquement à partir de leur richesse fiscale poten-
tielle. Elle comporte deux fractions.

En plus de la population, les règles d’éligibilité et de répartition de sa part 
principale font donc principalement intervenir le potentiel financier et l’effort 
fiscal. Schématiquement, les communes dont le potentiel financier moyen est 
bas et l’effort fiscal élevé bénéficient de cette dotation. 

Les variations d’attribution de cette part font, pour les communes éligibles, 
l’objet d’un encadrement important : l’attribution d’une année ne peut être 
supérieure à 120% du montant perçu l’année précédente ou inférieure à 90% 
de ce même montant.

La DNP comporte également une seconde fraction, la « part majoration », 
destinée à la réduction des écarts de richesse mesurés à partir des produits 
fiscaux perçus à la suite de la suppression de la taxe professionnelle (CVAE, 
CFE, etc.). Les attributions au titre de cette part sont enserrées dans le même 
tunnel d’évolution que la part principale. 

Une commune qui cesse de remplir les conditions d’éligibilité à cette dotation, 
ce qui peut s’expliquer par une variation relative des indicateurs décrits ci-des-
sus, est assurée de percevoir, l’année de la sortie une garantie égale à 50% du 
montant perçu l’année précédente au titre de la part principale.
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E/ La dotation d’aménagement des communes d’outre-mer 
(DACOM) – 0,3 milliard d’euros en 2021

Toutes les communes d’outre-mer perçoivent une attribution au titre de la 
péréquation verticale. Celle-ci n’est cependant pas calculée selon les règles de 
calcul applicables en métropole pour la DSR, la DSU et la DNP car, en plus des 
questions de disponibilité pour certaines données, ces modalités de réparti-
tion ne sont, en règle générale, pas adaptées aux spécificités ultra-marines. 

Une quote-part de chacune des trois dotations précitées est donc calculée au 
profit des communes d’outre-mer, afin de leur attribuer un montant de péré-
quation verticale supérieur à leur poids démographique dans la population 
nationale.

Cette quote-part (nommée DACOM) fait ensuite l’objet de modalités de ré-
partition spécifiques selon les territoires concernés.

 • Pour les collectivités relevant de l’article 74 de la Consttution et la   
 Nouvelle-Calédonie

La DACOM est répartie entre ces territoires au prorata de leur population. En 
leur sein, elle est répartie selon des critères distincts propres à leurs spécifici-
tés : population, superficie, éloignement, capacités financières, etc.

 • Pour les départements d’outre-mer (DOM)

Jusqu’en 2019, la DACOM était répartie entre les DOM au prorata de leur po-
pulation puis entre leurs communes, également au prorata de leur population 
ainsi que, de manière plus marginale, des impôts levés sur les ménages. 

A la suite de travaux menés au cours de l’année 2019, une nouvelle architec-
ture de la dotation a été adoptée en loi de finances pour 2020, à partir du 
constat que les critères de répartition précédemment utilisés n’étaient pas 
suffisamment péréquateurs et ne permettaient donc pas d’apporter un sou-
tien spécifique aux communes en ayant le plus besoin. 

La dotation comprend désormais deux composantes :

- Une DACOM « socle », répartie selon les critères en vigueur jusqu’en 2019, qui 
sera progressivement minorée pour alimenter la seconde part de la dotation ;

- Une dotation de péréquation, alimentée par la progression des montants de 
péréquation verticale, par un relèvement du montant de la DACOM et par une 
part de la DACOM « socle ». 

Cette dotation est répartie en fonction d’une série de critères destinée à te-
nir compte les spécificités des communes d’outre-mer : le nombre de béné-
ficiaires du RSA et des aides au logement, le nombre d’enfants, le revenu des 
habitants et le potentiel financier. Une majoration spécifique est aussi desti-
née à tenir compte des charges de centralité exercées par les chefs-lieux de 
département et d’arrondissement les plus peuplés. 
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Par ailleurs, une garantie est mise en place visant à ce que chaque commune 
perçoive une dotation moyenne au moins égale à celle allouée en 2019. 

F/ La DGF des communes nouvelles

La loi du 16 mars 2015 relative à l’amélioration du régime de la commune 
nouvelle (dite « loi Pélissard »), a instauré des mesures visant à encourager les 
regroupements communaux et à accompagner les « communes nouvelles » 
ainsi créées lors de leurs premières années d’existence. 

Les communes nouvelles peuvent avoir à faire face, lors de leurs premières 
années d’existence, à des charges supplémentaires liées au processus de 
fusion. En outre, les indicateurs financiers utilisés dans le calcul des dotations 
sont désormais mesurés à une nouvelle échelle, ce qui pourrait entraîner des 
variations soudaines des attributions par rapport à celles attribuées aux an-
ciennes communes. 

Pour tenir compte de ces spécificités, le législateur a prévu la mise en place 
d’un régime financier distinct (dit « pacte de stabilité ») pour les communes 
nouvelles, visant à garantir leur niveau de ressources et à leur accorder une 
bonification pour les accompagner lors de leurs premières années d’exis-
tence. 

Le « pacte de stabilité » repose sur quelques principes simples qui n’ont, 
pour l’essentiel, pas varié et que la loi de finances pour 2020 a réaffirmés :  

 • Une éligibilité de droit commun des communes fusionnées à l’en-
semble des dotations au sein de la dotation globale de fonctionnement (la 
commune nouvelle est, à cet égard, une commune comme une autre) et 
des autres dotations de fonctionnement (dotation particulière « élu local », 
dotation pour les titres sécurisés, dotation de soutien aux communes pour la 
protection de la biodiversité, etc.) ;

 • Un soutien transitoire, pendant les trois premières années de per-
ception de la DGF par la commune nouvelle, pour l’accompagner plus spé-
cifiquement lors de ses premières années d’existence (il s’agit d’une «aide au 
démarrage»). Ce soutien prend la forme des deux composantes suivantes : 

 •  Une garantie de non-baisse des diverses composantes de la DGF (for-
faitaire et péréquatrices) par rapport à la somme des dotations perçues par 
les communes l’année précédant la fusion ; 

 •  Une dotation «d’amorçage» fonctionnant comme un bonus de DGF;

•Pour les communes nouvelles regroupant toutes les communes membres 
d’un même EPCI, la garantie de percevoir des sommes correspondant à la 
DGF anciennement perçue par l’EPCI.
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Modalités de calcul de la DGF d’une « commune nouvelle »

 • Une garantie de non-baisse des attributions pendant trois ans

Les communes nouvelles sont éligibles à l’ensemble des dotations de fonction-
nement dans les conditions de droit commun. Si, au vu de ses indicateurs, la 
commune est, par exemple, éligible à la dotation nationale de péréquation, 
elle percevra bien une attribution à ce titre, comme n’importe quelle autre 
commune. 

Elles bénéficient en outre d’une protection sur l’ensemble de leur dotation 
globale de fonctionnement : aucune des composantes de leur DGF (dotation 
forfaitaire, dotation de solidarité urbaine et/ou rurale, dotation nationale de 
péréquation) ne peut individuellement baisser, pendant trois ans, par rapport 
à la somme des dotations perçues par les anciennes communes l’année précé-
dant la fusion. 

Naturellement, cette disposition ne s’applique que si la commune nouvelle 
n’est pas éligible à ces dotations ou si le montant résultant de l’application 
du droit commun est inférieur à cette garantie. S’il est supérieur, c’est bien ce 
montant plus élevé que la commune percevra.

Le montant perçu par les anciennes communes la dernière année avant la fu-
sion constitue aussi, pour la première année d’existence de la commune fu-
sionnée, la référence à partir de laquelle s’apprécient les diverses règles de 
liaison dans le temps applicables dans le calcul des dotations.

EXEMPLE : deux communes percevant respectivement 5 000 € et 10 000 € au 
titre de la fraction « péréquation » de la dotation de solidarité rurale en 2020 
décident de fusionner au 1er janvier 2021 pour former une commune nouvelle. 
En 2021, 2022 et 2023 le montant de la fraction « péréquation » de la dotation 
de solidarité rurale perçue par la commune nouvelle ne pourra pas être infé-
rieur à 15 000 €.

 • Une dotation d’amorçage perçue pendant trois ans

L’accompagnement financier des communes nouvellement fusionnées prend, 
depuis la loi de finances pour 2020, la forme d’une nouvelle composante de 
DGF, nommée dotation d’amorçage, plus lisible et plus équitable que le sys-
tème de  majoration de la dotation forfaitaire précédemment en vigueur. 

Les communes nouvelles perçoivent ainsi pendant trois ans cette dotation 
spécifique, d’un montant forfaitaire égal à 6 euros par habitant.

EXEMPLE : une commune nouvelle est créée au 1er janvier 2021, et comprend 
3 000 habitants. Elle perçoit une dotation d’amorçage de 18 000 € pour cette 
première année. En 2022, sa population passe à 3 050 habitants : la dotation 
d’amorçage augmente à 18 300 €. En 2023, la population de la commune a di-
minué et ne compte plus que 2 950 habitants : la dotation d’amorçage versée 
pour cette dernière année s’élève alors à 17 700 €. En 2024, la commune ne 
perçoit plus de dotation d’amorçage.
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 • Quelles sont les communes nouvelles concernées ?

Les modalités de calcul dérogatoires de la DGF s’appliquent à toutes les com-
munes nouvelles, quelle que soit leur procédure de création, regroupant 150 
000 habitants ou moins (après la fusion). Ce seuil s’apprécie l’année de créa-
tion de la commune et n’est pas réévalué par la suite.

 • Quels délais ?

En application de la loi de finances pour 2020, l’ensemble des communes nou-
velles qui se créeront après les élections municipales de 2020 pourront béné-
ficier du régime décrit ci-dessus pendant trois ans. Il n’existe donc pas de date 
limite de fusion pour être éligible au « pacte de stabilité », ce qui doit per-
mettre aux équipes municipales concernées de prendre le temps nécessaire à 
la préparation de la fusion dans de bonnes conditions.

Pour des raisons budgétaires et comptables, il est fortement recommandé que 
la création d’une commune nouvelle intervienne à la date du 1er janvier. C’est 
également à cette date que sont appréciés les périmètres communaux qui se-
ront utilisés dans le calcul de la DGF pour une année donnée (il est nécessaire 
de retenir cette date pour garantir que la répartition de la dotation pourra 
être achevée au 31 mars). Si des communes fusionnent à une date plus tardive, 
leur fusion ne pourra être prise en compte que l’année suivante.

EXEMPLES :
1. La commune A perçoit une DGF de 5 000 euros en 2022 ; la commune B 
perçoit 8 000 euros. Elles fusionnent le 1er janvier 2023 pour former une com-
mune nouvelle C. En 2023, 2024 et 2025, la commune C percevra une dotation 
d’amorçage et ne pourra percevoir une DGF (hors dotation d’amorçage) infé-
rieure à (5 000 + 8 000)=13 000 euros.

2. Au lieu de fusionner le 1er janvier 2023, ces mêmes communes fusionnent 
le 1er mars 2023. Elles perçoivent donc une DGF 2023 calculée pour chacune 
d’entre elles. La commune A perçoit par exemple 7 000 euros et la commune 
B 5 000 euros. En 2024, 2025 et 2026, la commune C percevra une dotation 
d’amorçage et ne pourra percevoir une DGF (hors dotation d’amorçage) infé-
rieure à (7 000 + 5 000)=12 000 euros.

 • Et après les trois ans ?

La quatrième année d’existence de la commune nouvelle (déterminée dans 
les conditions décrites ci-dessus), les dispositions dérogatoires visant à accom-
pagner ses premières années d’existence cessent de s’appliquer. Elle est donc 
intégralement considérée comme une commune de droit commun, du point 
de vue de la DGF et bénéficie donc d’attributions calculées selon les mêmes 
conditions que les autres communes.

Elle continue de bénéficier, à cet égard, des règles d’encadrement des varia-
tions prévues pour chaque dispositif.
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Modalités de calcul de la DGF d’une « commune-communauté »

En application de la loi du 1er août 2019 visant à adapter l’organisation des com-
munes nouvelles à la diversité des territoires (dite loi « Gatel »), les communes 
nouvelles issues de la fusion de toutes les communes membres d’un ou de plu-
sieurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI) peuvent être dispensées de l’obligation d’appartenir à un autre EPCI et 
exercer, sur leur territoire, l’ensemble des compétences communales et intercom-
munales. Par raccourci, ces communes sont souvent désignées par l’expression de 
« communes-communautés ».

La loi prévoit dans ce cas des modalités de calcul de la DGF spécifiques (sans pré-
judice de l’application des dispositions du « pacte de stabilité » décrites ci-des-
sus) afin que cette nouvelle entité puisse percevoir un niveau de ressources lui 
permettant de faire face à l’ensemble de ses compétences. Ainsi, tant que ces « 
communes communautés » sont isolées et n’adhèrent pas à un nouvel EPCI, elles 
perçoivent une DGF intégrant les montants anciennement perçus par le ou les 
EPCI qu’elles ont remplacés. Aucune condition de population n’est applicable : 
une « commune communauté » de plus de 150 000 habitants percevra bien ces 
sommes également. 

Plus précisément :

• Les montants correspondant à la compensation de la suppression de la part sa-
laires de la taxe professionnelle (part CPS) sont versés à l’entité qui perçoit, sur un 
territoire donnée, la fiscalité professionnelle : soit l’EPCI, sous la forme de la dota-
tion de compensation, soit la commune, au sein de sa dotation forfaitaire. Une « 
commune communauté » isolée ou qui adhère à un EPCI à fiscalité additionnelle 
percevra donc ces sommes au sein de sa dotation forfaitaire ;

• Pour ce qui concerne les sommes correspondant à la dotation d’intercommunali-
té, une « commune communauté » isolée percevra une dotation de compétences 
intercommunales, égale, la première année, à la dotation perçue par l’ancien EPCI 
l’année précédant la fusion. Tant que la commune reste isolée, elle continue de 
percevoir cette dotation, dont le montant évoluera en fonction de ses gains ou 
pertes de population.
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G/ La DGF des communes peut faire l’objet d’une répartition 
dérogatoire, selon des critères choisis localement

La répartition de la DGF entre les communes fait intervenir un très grand 
nombre de critères de ressources et de charges. La DGF étant allouée à toutes 
les communes de France, ces critères sont nécessairement nationaux. Pour 
assurer la répartition de la DGF au 31 mars de chaque année et sa sécurité 
juridique, il est nécessaire qu’ils soient en nombre limité et juridiquement op-
posables.

Le Gouvernement a donc créé une nouvelle possibilité de répartitions déro-
gatoires de la DGF pour accorder aux collectivités une marge de manœuvre 
comparable à celle dont elles disposent, par exemple, s’agissant du FPIC. C’est 
l’objet de l’article 250 de la loi de finances pour 2020.

Concrètement, le recours à des critères locaux prendra la forme d’une pro-
position de l’EPCI à fiscalité propre aux communes portant sur le quantum 
de DGF communale à mettre en commun ainsi que sur les critères choisis, 
dans un délai de deux mois suivant la mise en ligne de la DGF. L’ensemble des 
conseils municipaux disposeront ensuite d’un autre mois pour accepter cette 
proposition. Si un ou plusieurs conseils municipaux s’y opposent, la dérogation 
ne sera pas mise en œuvre. Si l’accord est acquis, l’organe délibérant de l’EPCI 
adopte, à la majorité des deux tiers et au plus tard le 15 octobre de l’année de 
répartition, la répartition définitive des sommes ainsi mises en commun selon 
les critères validés par les communes.

Cette nouvelle procédure offre un certain nombre de garanties lui permettant 
d’être mise en œuvre de manière simple, en fonction des besoins locaux :

 • Elle est facultative ;

 • Elle ne porte que sur une part limitée des recettes : les critères locaux 
ne peuvent pas faire perdre plus de 1% de ses recettes réelles de fonctionne-
ment à une commune ;

 • Tout conseil municipal peut s’opposer à la proposition de l’EPCI-FP ;

 • Les élus locaux ont toute latitude pour choisir les critères de 
répartition souhaités.
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Les composantes de la DGF des 
intercommunalités et leurs règles d’évolution

A/ La dotation de compensation  – 4,7 milliards d’euros en 2021

La dotation de compensation a été créée pour compenser la disparition de l’an-
cienne part salaires de la taxe professionnelle en 1999 (compensation part salaires, 
CPS). Elle comprend également une part compensant les baisses de dotation de 
compensation de la taxe professionnelle (DCTP) intervenues entre 1998 et 2001. 
Elle constitue donc une dotation « figée » en ce sens qu’elle procède de données 
anciennes et qu’elle n’évolue pas selon des critères propres à l’EPCI concerné. Elle 
est notamment sans rapport avec la richesse de l’intercommunalité. 

Schématiquement, si l’EPCI est à fiscalité professionnelle unique (FPU), la dota-
tion est perçue par l’EPCI à l’image de la fiscalité professionnelle elle-même. Si 
l’EPCI est à fiscalité additionnelle (FA), elle est perçue par les communes sous 
le nom de « compensation part salaires » (celle-ci fait partie de la dotation for-
faitaire). En cas de changement du régime fiscal d’un EPCI, il peut donc y avoir 
un transfert entre communes et intercommunalité d’un même territoire de ces 
anciennes compensations liées à la taxe professionnelle. Ces mouvements entre 
collectivités peuvent également avoir lieu lors du changement de périmètre d’un 
EPCI. Ces montants entrent par ailleurs normalement en compte dans la déter-
mination des attributions de compensation (pour plus de détails, consulter le « 
guide pratique des attributions de compensation » de la DGCL).

En outre, la dotation de compensation des EPCI fait chaque année l’objet d’un 
prélèvement, appelé « écrêtement », destiné à financer notamment la hausse de 
la péréquation communale et l’augmentation de la dotation d’intercommunalité. 
Il s’agit donc d’une politique de redistribution, par prélèvement sur une compo-
sante figée et à destination de dotations à visée péréquatrice. Le taux de minora-
tion correspondant à ce prélèvement est un pourcentage uniforme de la part CPS 
de la dotation de compensation.

B/ La dotation d’intercommunalité  – 1,6 milliard d’euros en 2021

La dotation d’intercommunalité constitue la composante péréquatrice de la DGF 
perçue par les groupements à fiscalité propre. Elle a connu une réforme impor-
tante en loi de finances pour 2019, destinée à la rendre plus prévisible et plus 
équitable, notamment en supprimant les enveloppes par catégorie juridique qui 
étaient auparavant utilisées.

Sa répartition fait intervenir plusieurs critères, en plus de la population du grou-
pement :

 • Le revenu de ses habitants ;

 • Le potentiel fiscal de l’EPCI-FP, calculé dans les conditions décrites supra ;

 • Le coefficient d’intégration fiscale (CIF). 
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Le CIF est un indicateur visant à mesurer la part d’un EPCI à fiscalité propre 
dans l’ensemble des ressources perçues par les personnes publiques locales 
(EPCI et communes) sur un territoire donné. Il repose donc sur l’hypothèse 
qu’il existe une corrélation étroite entre la part des ressources perçues par un 
EPCI à fiscalité propre et la part des charges et des compétences assumées par 
cette structure sur ce même territoire. 

Un CIF élevé est donc un facteur majorant des attributions. Il est le résultat 
d’une division avec, au numérateur, les produits perçus par l’EPCI à fiscalité 
propre au titre de sa fiscalité (ménages et entreprises) et divers autres pro-
duits (REOM, redevance d’assainissement, DCRTP, etc.) et, au dénominateur, 
ces mêmes produits perçus par les communes et les EPCI (à fiscalité propre ou 
non) sur le territoire du groupement. 

Les dépenses de transfert3 sont également prises en compte au numérateur 
du CIF : plus un EPCI verse d’attributions de compensation à ses communes 
membres, moins son CIF est élevé.

Focus
sur le coefficient d’intégration fiscale

3 Attributions de compensation et/ou dotation de solidarité communautaire, selon la catégorie juridique du 
groupement.



Guide pratique - DGF 25

Par ailleurs, afin d’assurer une meilleure prévisibilité des montants perçus au titre 
de la dotation d’intercommunalité, ont été mis en place des tunnels d’évolution, 
encadrant fortement la progression de la dotation d’intercommunalité d’une an-
née sur l’autre. Ces encadrements sont exprimés en termes de dotation par habi-
tant et non en valeur absolue. 

Ainsi :

 • Une intercommunalité ne peut connaître une baisse de plus de 5%, ou une 
hausse de plus de 10%, de son attribution par habitant par rapport au montant 
perçu l’année précédente ;

 • Des garanties permettent à certains EPCI d’être protégés contre toute 
baisse de leur dotation par habitant par rapport à l’année précédente, en fonc-
tion du niveau de leur CIF4 ou de leur potentiel fiscal par habitant5 ou en cas de 
fusion ou de changement de catégorie juridique.

Le niveau de la dotation d’intercommunalité dépend donc à la fois du niveau des 
critères utilisés dans la répartition mais également de manière importante du 
montant perçu l’année ou les années précédentes.

4 Qui doit, pour les communautés de communes, être supérieur à 0,5.
5 Qui doit être inférieur à 60% de la moyenne de la catégorie.
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Les composantes de la DGF des départements 
et leurs règles d’évolution

A/ La dotation forfaitaire  – 4,25 milliards d’euros en 2021

La dotation forfaitaire des départements regroupe des montants historiques ver-
sés aux départements au titre, notamment, de la compensation de la suppression 
de la part salaires de la taxe professionnelle ou encore des dotations générales 
de décentralisation (DGD) obéissant à une logique de compensation fiscale. Son 
montant, en grande partie figée, est donc le résultat de cette histoire.

Elle évolue aujourd’hui principalement en fonction de deux phénomènes : 

 • L’évolution de la population6 : chaque habitant gagné ou perdu par un dé-
partement fait, respectivement, progresser ou décroître sa dotation forfaitaire 
de 74€ ;
 • Une minoration, dite « écrêtement », sur le même modèle que la dotation 
forfaitaire des communes, visant à financer par redéploiement les facteurs de 
progression de certaines composantes de la DGF des départements à l’instar de 
la hausse de la population et de l’augmentation des dotations de péréquation 
des départements. Le calcul de cet écrêtement fait intervenir le potentiel finan-
cier et la population selon des modalités péréquatrices : seuls y sont éligibles les 
départements dont le potentiel financier par habitant est supérieur à 95% de la 
moyenne. Afin d’en garantir la soutenabilité, l’écrêtement est plafonné à 1% des 
recettes réelles de fonctionnement du département.

B/ La dotation de compensation – 2,65 milliards d’euros en 2021

Comme la dotation forfaitaire, la dotation de compensation, créée en 2004, 
agrège au sein de la DGF plusieurs concours anciens versés aux conseils départe-
mentaux : concours particulier compensant la suppression des contingents com-
munaux d’aide sociale, DGD ne correspondant pas à une compensation fiscale, 
anciennes composantes de la dotation globale d’équipement, etc.

Elle est presque intégralement figée, les évolutions qui subsistent correspondant 
majoritairement à des mesures de recentralisation sanitaire concernant certains 
départements.

6 La population départementale prise en compte pour la plupart des calculs correspond à la population 
municipale authentifiée par l’INSEE, majorée du nombre de résidences secondaires situées sur le territoire du 
département.
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C/ La dotation de péréquation des départements – 1,52 milliard 
d’euros en 2021

La composante péréquatrice de la DGF des départements contient deux do-
tations : la dotation de fonctionnement minimale, destinée aux départements 
considérés comme ruraux, et la dotation de péréquation urbaine. Un départe-
ment est considéré comme urbain ou rural en fonction de son taux d’urbanisa-
tion et de sa densité de population. Ces deux concours sont calculés en utilisant 
des critères adaptés à chaque catégorie.

 • La dotation de péréquation urbaine s’est élevée, en 2021, à 573 millions 
d’euros. Y sont éligibles la quasi-totalité des départements urbains, à l’exception 
de ceux dont le potentiel financier ou les revenus des habitants sont sensible-
ment supérieurs à la moyenne. Son calcul fait intervenir le nombre de bénéfi-
ciaires des aides au logement, le nombre d’allocataires du RSA ainsi que les reve-
nus et le potentiel financier.

 • La dotation de fonctionnement minimale a atteint, en 2021, 950 millions 
d’euros. Seul un département rural dont le potentiel financier par habitant serait 
supérieur au double de la moyenne serait exclu de son bénéfice. Son calcul fait 
intervenir, pour 30%, la longueur de voirie classée dans le domaine public dépar-
temental (doublée pour les voies situées en zone de montagne), pour 30% de son 
montant le potentiel financier superficiaire et, pour 40% de son total, le poten-
tiel financier par habitant. 

Les départements d’outre-mer, ainsi que Saint-Pierre-et-Miquelon et Saint-Mar-
tin, bénéficient de ces deux dotations au sein d’une quote-part visant à leur attri-
buer des sommes supérieures à leur poids dans la population nationale et selon 
des modalités de calcul spécifiques.

Les règles d’évolution de ces dotations d’une année sur l’autre sont protectrices 
pour les départements : un conseil départemental éligible deux ans de suite à la 
dotation de péréquation départementale ne peut voir son attribution diminuer7.

7 Même dans le cas où il changerait de catégorie, passant d’urbain à rural ou inversement.
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ANNEXE 
Schéma simplifié de la DGF
En milliards d’euros – Montants 2021

 
DGF
26,8

 
Forfaitaire

6,9

 
Départements

8,4

 
Bloc communal

18,3

 
Forfaitaire

4,2

 
Compensation

2,6

 
Péréquation

1,5
 

EPCI
6,4

 
Communes

12

 
Péréquation

5

 
Compensation

4,7

 
Intercommunalité

1,6

 
DSU
2,5

 
DSR
1,8

 
DNP
0,8
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